
L’ORIGINE DE L’AVIS

Basé sur une réfl exion éthique, l’Avis a pour objectif 
principal la reconnaissance des valeurs à promouvoir 
et ultimement, la préservation d’un milieu du loisir et 
du sport sûr et accueillant pour tous. L’origine de ce 
document découle de l’utilité d’adopter un langage 
commun, mais également :

L’AVIS SUR 
L’ÉTHIQUE
EN LOISIR 
ET EN SPORT 

LES VALEURS À PRÉSERVER ET À PROMOUVOIR

de mettre en valeur les diverses interventions du gou-
vernement du Québec et d’organismes de sport et de 
loisir 
(ex. : promotion de l’esprit sportif, adoption de codes de conduite, 
comités pour l’éthique, programmes, études et recherches, 
etc.);

de donner suite aux discussions, aux sondages, aux résul-
tats de recherche, aux recommandations ou autres réalisés 
à l’égard des valeurs positives du sport.

SOLIDARITÉ…
comme expression de la fraternité, de l’en-
traide, du partage, de l’association dans un but 
commun; oblige à ne pas desservir les autres 
et à leur porter assistance en cas de besoin.
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et à leur porter assistance en cas de besoin.

LA PERSÉVÉRANCE... 
comme expression de la volonté d’accomplis-
sement, de dépassement, de franchissement 
des diffi cultés, et comme source de motivation 
et d’engagement.

LE RESPECT…
d’autrui, de soi, entre participants et envers 
ceux qui les encadrent, les accompagnent ou 
les soutiennent; le respect de l’environnement 
et des installations, le respect des normes, 
des règles et des procédures inhérentes à la 
pratique de l’activité.

L’ÉQUITÉ…
comme principe faisant référence au concept 
d’égalité et se manifestant par la possibilité, 
pour chaque participant, de se dépasser, de 
remporter une victoire (lorsqu’il y a compéti-
tion) et de connaître le succès. L’équité ren-
voie aussi à l’idée d’accessibilité pour tous à 
une activité de loisir et de sport, sans aucune 
discrimination (sexe, race, handicap, orienta-
tion sexuelle, conditions socioéconomiques). 

LE PLAISIR… 
comme état affectif fondamental qui s’exprime 
lorsque la personne éprouve de la joie et une 
satisfaction profonde en réponse à ses aspira-
tions, à ses besoins et à ses réussites.

LA SANTÉ, LA SÉCURITÉ ET L’INTÉGRITÉ…
comme composantes de l’équilibre 
physique et psychologique relativement 
exempt de gêne et de souffrance.

de répondre à la volonté des organismes de loisir 
et de sport d’être proactifs au regard de la promotion 
de l’éthique;
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